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I. Actualités    
 

PLF 2026 la saga continue 

Le Sénat a adopté le lundi 15 décembre 2025, le projet de loi de finances (PLF) 2026, par 
187 voix pour et 109 contre. Une commission mixte paritaire CMP réunissant 7 députés et 
7 sénateurs devrait avoir lieu le vendredi 19 décembre pour tenter de trouver un compro-
mis. Le cas le plus probable est que la CMP sera non conclusive et le gouvernement Au-
rore recours à une loi spéciale comme pour le PLF 2025 point cela vous tira à reconduire 
à l'identique le budget de l'année dernière avec une reprise des débats sur le PLF au dé-
but de l'année prochaine. Mais rien n’est certain, à suivre donc ! 
 
 

Facturation électronique : Logigramme, connaître mes obligations en 4 clics 

Répondez à quelques questions pour obtenir un récapitulatif personnalisé pour vous infor-
mer sur les enjeux de la facturation électronique et sur vos obligations. 
Vous trouverez le lien vers le logigramme ici. 
 
 

NIS 2 : ouverture de pré-enregistrement des entités assujetties 

L’ANSSI vient d’ouvrir officiellement le service de pré-enregistrement des entités assujetties 
à la directive NIS 2. 
  
Dans le cadre de la mise en œuvre de la directive, et en amont de l’entrée en vigueur de 
l’obligation d’enregistrement (qui interviendra à la publication des textes réglementaires), 
l’ANSSI met en place un dispositif permettant aux entités concernées d’anticiper cette étape. 
  
Ce pré-enregistrement constitue la première brique de la mise en œuvre de NIS 2 : 

• il facilitera l’enregistrement obligatoire lorsque celui-ci deviendra effectif ; 

• il permettra d’accéder à des informations utiles ainsi qu’à des services d’accompa-
gnement ; 

• il s’appuie sur un parcours guidé, intégrant notamment des pré-remplissages pour en 
simplifier l’usage. 

  
Nous vous invitons, si votre organisation est concernée par NIS 2, à procéder dès mainte-
nant à votre pré-enregistrement via le lien suivant : ClubSSI - Anticiper l'enregistrement NIS 
2 
 
 

Label Anti-Gaspillage Alimentaire 

Dans le cadre de la révision du référentiel Distribution et de l’entrée en vigueur du référen-
tiel Restauration du label national anti-gaspillage alimentaire, le kit de communication Dis-
tribution a été mis à jour et le kit de communication du référentiel Restauration a été créé.  
 
Disponibles sur la page du label, ces kits ont pour objectif de permettre une communica-
tion claire, harmonisée et encadrée sur le label. Ils s’adressent aux établissements labelli-
sés et aux têtes de réseaux et groupes souhaitant promouvoir le label ou valoriser l'enga-
gement de leurs établissements labellisés. 
 
Les conditions d’utilisation des logos, les modalités de calcul du taux de gaspillage (pour 
la distribution, en comparaison avec la moyenne nationale), ainsi que l’ensemble des 

https://www.impots.gouv.fr/banniere-facturation-electronique-logigramme
https://club.ssi.gouv.fr/#/nis2/introduction
https://club.ssi.gouv.fr/#/nis2/introduction
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règles relatives à la communication sur le label sont détaillés dans la charte graphique du 
label.  
 
Cette charte constitue un document de référence et doit être lue attentivement par toute 
structure souhaitant utiliser un ou plusieurs éléments des kits de communication et pour 
toute communication relative au label.  
 
Elle est disponible, comme les kits de communication, sur le site du label : 
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-anti-gaspillage-alimentaire 
 
 

II. Publi Récap’ 

 

BOFIP : Prix de transfert : renforcement du contrôle 

L’article 116 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 renforce 
la capacité de l’administration à détecter et sanctionner les utilisations abusives des règles 
de prix de transfert. 

1/ D’une part, cet article procède à des aménagements s’agissant de la documentation af-
férente à la politique de prix de transfert : 

• en abaissant à 150 millions d’euros (€) de chiffre d’affaires annuel hors taxe le seuil 
de déclenchement de l’obligation documentaire prévue à l’article L. 13 AA du livre 
des procédures fiscales (LPF) ; 

• en relevant à 50 000 € le montant minimal de l’amende pour défaut de présentation 
de cette documentation (code général des impôts [CGI], art. 1735 ter) ; 

• en rendant opposable aux entreprises la documentation mise à la disposition de l’ad-
ministration (CGI, art. 57). 

2/ D’autre part, afin de permettre à la direction générale des finances publiques d’appliquer 
pleinement les règles définies à l’Organisation de coopération et de développement écono-
mique (OCDE) pour contrôler le prix des transferts d’actifs incorporels, l’article 116 de la loi 
n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 : 

• instaure une procédure de rectification de la valeur des actifs difficiles à évaluer (CGI, 
art. 238 bis-0 I ter) ; 

• prévoit l’allongement du délai de reprise dont dispose l’administration pour ces trans-
ferts d’actifs incorporels (LPF, art. L. 171 B) ; 

• instaure une exception à la garantie de non-renouvellement d’une vérification de 
comptabilité (LPF, art. L. 51, 8°) en cas de mise en œuvre de ce délai de reprise 
allongé. 

 

Imposition Mondiale des groupes : mise à jour du BOFiP 

 
L’administration a publié le 3 décembre une nouvelle actualité BOFiP relative à l’imposition 
mondiale des groupes. Il s’agit de la deuxième série de commentaires consacrée au dis-
positif, après ceux publiés le 8 octobre 2025. 
  
Cette mise à jour apporte des précisions concernant : 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-anti-gaspillage-alimentaire
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048727469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048838902/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048838902/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048838857/2023-12-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048838867/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048804303/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048804303/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048804457/2024-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048838887/2024-01-01
https://cloud4.eudonet.com/app/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4ZKitZpvy6V_PL9EDRGZKRg%3d&p=A3J54cHtKBDjRbvR0Ild3jX1BuhoYM70eg_GxMxP_STpd2eowGQEXW2HunTegl8x3zQNkbuidnkFI7p_QiWfnJlETvO_kYaI8Le3YO713Y4V6oyjeaT2nX_4uxZrLTzYG6SrRP0JDYU%3d
https://cloud4.eudonet.com/app/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4ZKitZpvy6V_PL9EDRGZKRg%3d&p=A3J54cHtKBDjRbvR0Ild3jX1BuhoYM70ZYEdToVFnhpjF50raBkHy4eqhsjnl1F1OOmYZHuiDjWIE9llIolNdVzQ0gdvHrJevfsBJEqsLk-qFgcgIVVogBgmqS0jxXo1imHJ_g-iPtI8NDxtGD2cUZEZejj-2n4I01BEdsBhERw%3d


 

4 

 

  
• les règles transitoires applicables aux éléments inscrits au bilan d’ouverture du pre-

mier exercice entrant dans le champ du dispositif, utilisés pour déterminer le taux 
effectif d’imposition (TEI) : il s’agit notamment du sujet de la prise en compte des 
impôts différés en entrée de régime. 

• le régime de protection applicable aux groupes en phase de démarrage de leurs ac-
tivités internationales : sous certaines conditions, ce régime permet d’alléger cer-
taines obligations pour les groupes qui commencent à s’implanter à l’étranger et dont 
l’empreinte géographique reste limitée (maximum six pays ou territoires différents). 
Toutefois, l’impôt national complémentaire reste applicable. 

  
Ces commentaires s’inscrivent dans la poursuite de la transposition française de la directive 
(UE) 2022/2523 sur l’impôt minimum mondial (Pilier 2). 
 
Ces dispositions codifiées de l’article 223 VJ du code général des impôts (CGI) à l’article 
223 WZ du CGI visent à mettre en œuvre ces règles d’imposition minimale, sous la forme 
d’un impôt complémentaire, pour tous les groupes placés dans son champ d’application et 
dont une entité au moins est située en France. 
 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 18/12/2025 
le climat des affaires dans l’industrie du bâtiment s’éclaircit légère-
ment 

INSEE 16/12/2025 
Au 3ème trimestre 25, l’indice du coût de la construction baisse de 
4,06 % sur un an  

REXECODE 15/12/2025 Trésoreries des ETI et grandes entreprises: une fin d’année difficile 

INSEE (SDES) 02/12/2025 Immatriculation des véhicules routiers 

 

 

IV. Calendrier fiscal du mois de Janvier 2026 

 

05 Janvier 
 
Prélèvement à la source – DSN  
Date limite pour la télédéclaration DSN de décembre 2025 et le télépaiement (entreprises 
de 50 salariés ou plus). 
 
 
12 Janvier 
 
Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de décembre 2025 
et le télépaiement (paiement mensuel et option de paiement trimestriel). 
 
 
13 Janvier 
 
Entreprises soumises à la TVA  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048846056/2023-12-31
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8685325
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8681589
https://www.rexecode.fr/conjoncture-previsions/enquetes-de-conjoncture/enquete-tresorerie-grandes-entreprises-et-eti/tresoreries-des-eti-et-grandes-entreprises-une-fin-d-annee-difficile
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/parc-et-immatriculations-des-vehicules-routiers?rubrique=58
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Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunau-
taires réalisées en décembre 2025. 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations 
intracommunautaires réalisées en décembre 2025. 
 
 
15 Janvier 
 
Taxe sur les véhicules de tourisme (taxe sur les émissions de dioxyde de carbone ; 
taxe sur l’ancienneté des véhicules)  
Entre le 15 janvier 2026 et le 27 janvier 2026 : 

• Si l'entreprise relève d'un régime réel d'imposition : les taxes seront télédéclarées et 
télépayées sur l'annexe n° 3310 A à la déclaration de la TVA de décembre ou du 
quatrième trimestre civil. 

• Si l'entreprise n'est pas redevable de la TVA : les taxes seront télédéclarées et télé-
payées sur l'annexe n° 3310 A à la déclaration de TVA. 

• professionnel  
 
TVA régime réel normal d'imposition  
Entre les 15 et 24 janvier 2026, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle ou trimes-
trielle de TVA à la date figurant dans votre espace professionnel. 
 
Taxe annuelle sur les véhicules lourds de transport de marchandises  
Entre les 15 et 26 janvier 2026 : dépôt et paiement de l’annexe 3310 A pour les rede-
vables au régime réel normal de TVA à la date de dépôt de la déclaration de TVA figurant 
dans votre espace professionnel. 
 
Prélèvement et retenues à la source sur les RCM  
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et 
autres titres d'emprunt négociables relative au mois de décembre 2025 (déclaration 
n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de décembre 2025 concernant les prélève-
ments et retenues à la source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration 
n° 2777). 

• professionnel  
 
Prélèvement à la source – DSN  
Date limite pour la télédéclaration DSN de décembre 2025 (entreprises de moins de 50 
salariés) et le télépaiement (paiement mensuel et option de paiement trimestriel). 
 
Taxe sur les salaires  
Date limite de télédéclaration annuelle portant liquidation et régularisation de la taxe sur les 
salaires (n° 2502) pour les rémunérations versées au titre de l'année 2025. Cette déclaration 
intègre la taxe concernant les salaires payés en décembre 2025 (redevables mensuels) ou 
les salaires payés au cours du dernier trimestre 2025 (redevables trimestriels). 
 
Sociétés soumises à l'IS  
Date limite de télépaiement du solde de l'IS, de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à 
l'aide du relevé de solde n° 2572, si votre exercice est clos le 30 septembre 2025. 
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Taxe sur les conventions d'assurances  
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des 
primes émises, des conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de dé-
cembre 2025. 
 
 
26 Janvier 
 
Taxe annuelle sur les véhicules lourds de transport de marchandises  
Dépôt et paiement de l’annexe 3310 A pour les non redevables de la TVA. 
 
 
27 Janvier 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons  
Date limite de dépôt de la déclaration n°2040-TIC mensuelle ou trimestrielle pour l’accise 
sur l’électricité, trimestrielle pour l’accise sur les gaz naturels et l’accise sur les charbons en 
rythme trimestriel. 
 
 
31 Décembre 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons  

Date limite de dépôt de la déclaration annuelle n°2040-TIC pour les redevables de l’accise 

sur les charbons en rythme annuel. 

 

TVA - franchise en base  

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er janvier 2026 pour les entre-

prises bénéficiant de la franchise en base (article 293 F du CGI). 

 

Entreprises dont l'exercice est clos le 31 octobre 2025  

Date limite de souscription de : 

• déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai sup-

plémentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploi-

tant un établissement stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 

V. Jurisprudence 
 

Négociation commerciale : rupture brutale de relations commerciales établies  

• N'ayant pas la personnalité juridique, un groupe de sociétés n'est pas en mesure de 

contracter ni de s'engager dans une relation commerciale établie au sens des dispo-

sitions de l'article L. 442-1, II du Code de commerce. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 10 septembre 2025, n° 23/04880 

 

• Les dispositions de l'article L. 442-6, I, 5° (actuel art. L. 442-1, II) du Code de com-

merce, qui revêtent un caractère impératif, en ce qu'elles contribuent à un intérêt 

public de moralisation de la vie des affaires et sont susceptibles de participer au 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXcHkx3lGqnW14qxQh3XS0xpW430FVB5H56_MN8XrLFz5kBVzW6N1X8z6lZ3kqW3tNPQs7qCcmSW8lDPsd5zDBz4V71Ydl6zs8KBW7bKZf_50ttDNW4lQvpZ7f-mBZW3KxQlV7g-JWHVkwMDD4kG_7_W8r0bn72VLJgVW4BQ-kR3d9zY0W2q0n_m1yKqP-VGwgGZ9jjmXmW8y2gWZ6zLS_TW94-fY35rY1kTW5RcSnQ1WKvksW6b4PHl9l_1q1MdJ6tRdYjLPW8xJZRL5KQ59zW5ZCfbX3kszRwW7Xtwm47yXwP3W1JhJ887ftjKyW8Z-fzD5Z4q-nW7dyg5J90ql5jW2dFvvK2FhZQTW5XVvyJ8K01_GW6zDzLv21cVktW7VJrWY8kqQGyW9gQ_2445pnWJW6WvQJt5PGMSnW88DlWH7TVFbpW8pjbn-1N2d8jW39bq5G68gjllW5T0CnY3NSNXtW6fpvTJ89FdsbW5FPj8H5wlNNVW3cZ-2W2TsKwJW4xDLyc6Tbk6XVK2sgR80QyRnW4WV1rV3tydcKf7DDntF04


 

7 

 

meilleur fonctionnement de la concurrence, visent à la sauvegarde des intérêts privés 

d'une partie, celle victime d'une rupture brutale de relations commerciales établies, 

en lui laissant un délai suffisant pour se reconvertir, de sorte qu'elles ne peuvent être 

regardées comme cruciales pour la sauvegarde de l'organisation économique du 

pays au point d'en exiger l'application à toute situation entrant dans son champ d'ap-

plication, quelle que soit la loi applicable au contrat. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 5, 20 novembre 2025, n° 22/01471 

 

• Si des manquements intrinsèquement graves à raison de leur nombre et de leur am-

pleur, mais relativement anciens, qui ont été tolérés par le fournisseur qui ne justifie 

ni de relances ni d'alertes, ne peuvent fonder à eux seuls une rupture immédiate, leur 

gravité étant subjectivement modérée par ces circonstances qui manifestent leur 

compatibilité avec la poursuite, au moins temporaire, des relations, des manque-

ments postérieurs, de même nature, moins éloignés de la rupture, dont la commis-

sion traduit, à raison de la réitération qu'ils caractérisent, une incapacité persistante 

de leur auteur à honorer ses engagements et ravivant les premiers qu'ils prolongent 

et excédant le seuil de la tolérance manifestée à leur endroit par le passé, sont 

propres à fonder la cessation immédiate du partenariat. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 12 novembre 2025, n° 23/17195 

 

Garantie des vices cachés : action estimatoire 

L'article 1644 du Code civil, dans sa rédaction issue de la loi 2015-177 du 16 février 2015, 

qui a supprimé, s'agissant de l'action estimatoire en garantie des vices cachés, la référence 

à la restitution d'une partie du prix telle qu'elle sera arbitrée par experts, est applicable aux 

actions engagées postérieurement à la date de son entrée en vigueur. 

Cass. 3e civ., 27 novembre 2025, n° 23-18.663 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW64Kd2x9yMSW1JW6JT79YjPJW861hN75GWj_0N3JhCG45kBVzW6N1X8z6lZ3nrVjk6L88_V38wW3wvRs73-c3KNVB2j_31RFQTsW5bWfVs18NgPWW2yWhv91hgf0CW7GJFJ940pbBCV3tFsM7lbw_DW7S7d3q6ktgYvW35BcwN4rptx5W4CDyNg4t9r-7W7p2KGj6TGX_vW4Cp11Y1HmY25W6sRYmW2t6Z2wW1SWHWM1QWwm1W99hSRy29x2RtW2vbrLS4DlVTCW43zF-b1k5bZbW2gWcFP2RbBc0W6TvYNs8m8SvYW4Q70J12wY9G4W5qK1tZ473zBhN8w-_w_Y02FqW1W5BxS3K6dbxW4d9g_p7PH9zcW23hc8Y5Nm8ccN68H_ZNflrljW8tnpqH29SP89W64fqSh6ls51SW2Gqbvb5TVRJnW6S61y05zBQSQN4hDpD165ykYW772cNZ2cpwb2W8rDVGL2xPblPW3FwGg54KB7_lW278vdd2mHKdjW4p4Fpl2nMnNLW4Btnv898mWL4W7Bh9G_1ZgmmZf4FRF9l04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW87-C5s9JBdVd-t5l47vJ0rW6cqVBw5Gx-nBN6crjnT5kBVzW6N1X8z6lZ3mcV9HmPP18mbSMW2ZJfJP46Z1G0N6tMZd7wmqjPW2NSJYx4B76blW3q3GY35NgYkjW4GWV3_3-sL7jW7N7-hm7ckRzgW1LpP1N8RwJ0WW22JmT237DMHWW44B1w16LXzDvW5qDPgK7LZkGLW142jfK2SwHl1Vyg1154prwMzW8pzfNw8Z757yW7LZTkV6H7F7QW52wTGt6zdgSTW5PTW8l8YqPMDW748rNP3gsNDSW2z_NCd2Vw7VYW5p3vcj8-R1CxVnZNn523YTMVW1XvYzq6N1MlYW6GrY7q5Gr7DXVZ-WX66lNXH8N3QNFbD7jnNzW5r8gmb5ZjrGyVL3Xc02K2YqHW8Z7LfS5Zt73XW7WCkpZ9jpgvFW1MD28q6tQ4rjV4YjXv4wFBD9W3-wjHf6NX7HgW4CF2vl5qltG_W3sHFGV1MybXrW8XmvS81ldyzhW36q5lF5TjllbW3v0xCJ2VCQVZW42kZHr2dlyHXf8SMz8804
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXcHkx3lGqnW14qxQh3XS0xpW430FVB5H56_MN8XrLFg5kBVzW69t95C6lZ3kQW7q-vL11qt8KkW4j7h9Q7tk6QqW525yrr4j0mC3W8snNzF8TKpvPW2qBXN5467nMFW6BHB5B4tkPp3N4N7DPBjdVSzW2rvn_J3jKWypW6HlCPW6WFWX_W5fVqBj92xR9qW3_tFz717l6LFW3wfk4D4h4f3gW36GTZs80lftZW6vSFhC8PnkC0W3XNkt21f96qnVzbc3R2pb_v0W86z78m4Cp89KW911Zp-8TpT0DW33TjFd7DT5r_W2V1nlf1vgYkKW6Zh0Qd5Tn42GW6PQJxC39FsPsW1rl9gW4DmNHRN2Pd-L4F_xcSW2HKJz96_Q51CN6SDzYq3PlGYW2DnrTl6vDg8yW5WSHxK4f156WW3gNtSv1ZRFG8W2G4H8L311nxSW6hm5fk8dsv1DW7BcWCR79c7Q6W8t2t8X7h3frYW8TLX9S5h37zwW4lW_r97lmL4rV9PbNP3DD9fRf74vGxx04
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▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 
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